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6e DIMANCHE DU 
TEMPS ORDINAIRE

 Samedi 14 février 
à 18 h à Priay

Messe pour Paul Di Mercurio, 
Ludovico Rebelo Guedes, Georges 
Picot (huitaines), pour Pierre-
Olivier Gruda.
Baptême de Aliénor de 
Montgolfier. 

 Dimanche 15 février
à 9 h à Cerdon 

Messe.

à 10 h 45 à Pont d’Ain 

Messe pour Jacques Dargaud, 
Léon Paquet, Michel Bressand, 
Lucienne Leon (quarantaines), 
Jeanine Deumier.
Étapes de baptême pour 5 enfants 
en âge scolaire : Charly Marcoz, 
Gabriel Lopez Loureiro et Noélla, 
Elyana et Rouliane Pillet.
Bénédiction des natifs du mois.
Apéritif à la sortie de la messe et 
repas partagé salle Jean-Paul II.

 Mercredi 18 février 
à 18 h à Pont-d’Ain 

Messe des Cendres (jour de jeûne 
et d’abstinence).

1er DIMANCHE  
DE CARÊME

 Samedi 21 février 
à 18 h à Poncin 

Messe pour Laurence Cuzin, la 
famille Merlin-Alliod, Marie-José 
Laurent, Jean-Louis Collino, 
Paul Serthelon et les âmes du 
Purgatoire.

 Dimanche 22 février
à 9 h à Neuville-sur-Ain 

Messe pour Danielle Bois 
(quarantaine).

à 10 h 45 à Pont-d’Ain 

Messe pour David Géret 
(huitaine), Robert Jacob 
(quarantaine).

 Chez les Sœurs dominicaines
à 9 h à Neuville-sur-Ain

Messe du mardi au vendredi 
à l’Oratoire des Sœurs 
dominicaines de l’Eucharistie.

 Horaires des messes
Flasher  
ce QRCode...

NOUVEAU 
32 clochers 
de février  
à mi-avril 2026

Groupement 
paroissial de Pont 
d’Ain, communauté 
WhatsApp
Scanner ce code QR 

avec la caméra de WhatsApp pour 
rejoindre cette communauté.

 Communauté WhatsApp

Prions pour celle qui 
nous a quittés  :  
Denise Bérard.

Le cœur de l’homme : siège de  
la liberté et de la fidélité à Dieu.

L’homme est créé libre ; et il trouve par la bonne gestion de sa 
liberté sa grandeur qui atteint sa plénitude dans la soumission 
aux préceptes divins. La soumission aux commandements de 
Dieu se fait aisément sous la puissance de la sagesse de Dieu. 
Cette sagesse n’est rien d’autre que le Christ, le nouveau Moïse 
qui recadre et recentre toute la Loi sur l’amour.

À travers la première lecture de ce dimanche (Si  15,  15-20), 
nous découvrons que la défense et la promotion de la liberté 
ont toujours été des motifs de combats humains. On voit ici et 
là des monuments avec l’inscription : « …Morts pour la liberté. » 
Des parlementaires légifèrent sur la liberté d’expression, 
de religion, de circulation, et même sur la liberté de mourir 
dignement. La liberté semble être la valeur absolue. Pourtant, 

dans ce même monde, des 
gens ne croient pas à la vraie 
liberté, sans déterminismes 
ni contraintes. Ben Sirac 
le Sage, déjà en son temps, 
réagit contre cette position 
et la négation de la toute-
puissance providentielle de 
Dieu.

Pour Ben Sirac le Sage, 
ces deux positions sont 
des erreurs à combattre. 

Il affirme clairement d’une part, que l’homme, malgré les 
déterminismes et les contraintes existentielles, est réellement et 
fondamentalement libre. Il l’est d’autant plus dans l’acceptation 
ou le refus et rejet des préceptes de Dieu. Mais il doit user de 
cette liberté pour accomplir les volontés divines. La grandeur 
de l’homme réside dans sa liberté, et il a tout intérêt à en faire 
bon usage, en choisissant l’obéissance à Dieu, ce qui le conduit à 
la vie. Le contraire l’amène inéluctablement à la mort.

Père Vincent de Paul Malonga

CARÊME
CHEMINS DE CROIX

 Les vendredis à 18 h
20 février à Jujurieux
27 février à Neuville

 Les vendredis à 15 h 
à Druillat et à Pont d’Ain 
(Catherinette)

PARCOURS SPIRITUEL

 Jeudi 19 février 
à 20 h à la salle paroissiale  
de Poncin

Premère soirée du parcours 
spirituel « En chemin pour vivre 
de l’Espérance ».

Vous trouverez les infos et 
événements de Carême sur  
un flyer au fond de l’église.

À RETENIR

Dimanche 15 février 
à 10 h 15 à Pont-d’Ain 

Éveil à la foi.

 Mardi 24 février 
à 14 h à la salle Jean-Paul II

Rencontre MCR.

 Samedi 28 Février 
à 9 h 30 à Pont-d’Ain 

Aumônerie (salle Jean-Paul II).

 Samedi 28 Février 
à 9 h 30 à Pont-d’Ain 

Matinée Solidarité pour  
les enfants (salle Jean-Paul II).

MESSES EN MAISON  
DE RETRAITE

 Jeudi 19 février 
à 15 h 30 à Pont d’Ain.

 Mercredi 25 février 
à 15 h à Jujurieux

CHORALES
 Jeudi 26 février 
de 14 h 30 à 16 h 30 à Pont d’Ain

Répétition Salle Jean-Paul II.

 Tous les lundis 
à 14 h 30 chorale à Poncin



6e dimanche du temps ordinaire
Entrée
R/ Jubilez, tous les peuples,  
jubilez pour le Seigneur ! 
Jésus-Christ nous libère,  
jubilez pour le Sauveur, 
Jubilez pour le Sauveur !

1/Venez à lui, la Lumière des nations ! 
Quittez la nuit pour le jour dans sa maison ! 
Formez le peuple du partage, 
L’Église aux mille visages ! R/
2/Cherchez la joie près du Maître  
qui vous dit : 
« Heureux qui croit aux paroles de la vie! ». 
À son Royaume il vous appelle ; 
Croyez à la Bonne Nouvelle ! R/

Première lecture
Lecture du livre de Ben Sira le Sage (15, 15-20)

« Il n’a commandé à personne d’être impie. »

Psaume 118 (119)  
R/Heureux ceux qui marchent suivant la loi 
du Seigneur !

Deuxième lecture
Lecture de la première lettre de saint Paul 
apôtre aux Corinthiens (2, 6-10)

« La sagesse que Dieu avait prévue dès avant les 
siècles pour nous donner la gloire »

Acclamation de l’Évangile  
Alléluia. Alléluia. 

Tu es béni, Père, Seigneur du ciel et de la 
terre, tu as révélé aux tout-petits les mys-
tères du Royaume ! 

Alléluia.

Évangile de Jésus Christ selon  
saint Matthieu (5, 17-37

En ce temps-là, Jésus disait à ses disciples : 
« Ne pensez pas que je sois venu abolir la Loi 
ou les Prophètes : je ne suis pas venu abolir, 
mais accomplir. Amen, je vous le dis : Avant 
que le ciel et la terre disparaissent, pas un 
seul iota, pas un seul trait ne disparaîtra de 
la Loi jusqu’à ce que tout se réalise. Donc, 
celui qui rejettera un seul de ces plus petits 
commandements, et qui enseignera aux 
hommes à faire ainsi, sera déclaré le plus pe-
tit dans le royaume des Cieux. Mais celui qui 
les observera et les enseignera, celui-là sera 
déclaré grand dans le royaume des Cieux. 
« Je vous le dis : Si votre justice ne surpasse 
pas celle des scribes et des pharisiens, vous 
n’entrerez pas dans le royaume des Cieux. 

« Vous avez appris qu’il a été dit aux anciens : 
Tu ne commettras pas de meurtre, et si 
quelqu’un commet un meurtre, il devra pas-
ser en jugement. Eh bien ! moi, je vous dis : 
Tout homme qui se met en colère contre son 
frère devra passer en jugement. Si quelqu’un 
insulte son frère, il devra passer devant le 
tribunal. Si quelqu’un le traite de fou, il sera 
passible de la géhenne de feu. Donc, lorsque 
tu vas présenter ton offrande à l’autel, si, là,-
tu te souviens que ton frère a quelque chose 
contre toi, laisse ton offrande, là, devant l’au-
tel, va d’abord te réconcilier avec ton frère, et 
ensuite viens présenter ton offrande. Mets-
toi vite d’accord avec ton adversaire pendant 
que tu es en chemin avec lui, pour éviter que 
ton adversaire ne te livre au juge, le juge au 
garde, et qu’on ne te jette en prison. Amen, 
je te le dis : tu n’en sortiras pas avant d’avoir 
payé jusqu’au dernier sou. « Vous avez appris 
qu’il a été dit : Tu ne commettras pas d’adul-
tère. Eh bien ! moi, je vous dis : Tout homme 
qui regarde une femme avec convoitise a déjà 
commis l’adultère avec elle dans son cœur. Si 
ton œil droit entraîne ta chute, arrache-le et 
jette-le loin de toi, car mieux vaut pour toi 
perdre un de tes membres que d’avoir ton 
corps tout entier jeté dans la géhenne. Et si 
ta main droite entraîne ta chute, coupe-la et 
jette-la loin de toi, car mieux vaut pour toi 
perdre un de tes membres que d’avoir ton 
corps tout entier qui s’en aille dans la gé-
henne. Il a été dit également : Si quelqu’un 
renvoie sa femme, qu’il lui donne un acte de 
répudiation. Eh bien ! moi, je vous dis : Tout 
homme qui renvoie sa femme, sauf en cas 
d’union illégitime, la pousse à l’adultère; et 
si quelqu’un épouse une femme renvoyée, il 
est adultère. « Vous avez encore appris qu’il 
a été dit aux anciens : Tu ne manqueras pas 
à tes serments, mais tu t’acquitteras de tes 
serments envers le Seigneur. Eh bien ! moi, 
je vous dis de ne pas jurer du tout, ni par le 
ciel, car c’est le trône de Dieu, ni par la terre, 
car elle est son marchepied, ni par Jérusalem, 
car elle est la Ville du grand Roi. Et ne jure 
pas non plus sur ta tête, parce que tu ne peux 
pas rendre un seul de tes cheveux blanc ou 
noir. Que votre parole soit “oui”, si c’est “oui”, 
“non”, si c’est “non”. Ce qui est en plus vient 
du Mauvais.

Prière Universelle 
R/Toi qui nous aimes  
écoute nous Seigneur ! 

Agnus
1/Agneau véritable, Jésus fils de Dieu,  
tu donnes sens à l’homme,  
Agneau sans péché 
Agneau sans péché,  
tu donnes sens à l’homme  
Agneau de Dieu, prends pitié de nous (bis)
2/Agneau véritable, Jésus fils de Dieu,  
tu rassembles les hommes,  
Agneau de la paix. 
Agneau de la paix,  
tu rassembles les hommes  
Agneau de Dieu, prends pitié de nous (bis)
3/Agneau véritable, Jésus fils de Dieu,  
pain rompu pour les hommes,  
Agneau immolé. 
Agneau immolé, 
pain rompu pour les hommes  
Agneau de Dieu, donne-nous la paix (bis)

Communion 
1/Approchons-nous de la table  
où le Christ va s’offrir parmi nous, 
Donnons-lui ce que nous sommes,  
car le Christ va nous transformer en lui.
2/Voici l’admirable échange où le Christ 
prend sur lui nos péchés, 
Mettons-nous en sa présence,  
Il nous revêt de sa divinité.
3/Père nous te rendons grâce pour ton Fils 
Jésus-Christ le Seigneur, 
Par ton Esprit de puissance,  
rends-nous dignes de vivre de tes dons.

Envoi  
R/Que vive mon âme à te louer ! 
Tu as posé une lampe, 
Une lumière sur ma route, 
Ta parole, Seigneur, 
Ta parole, Seigneur.

1/Heureux ceux qui marchent  
dans tes voies, Seigneur ! 
De tout mon cœur,  
je veux garder ta parole, 
Ne me délaisse pas, Dieu de ma joie. R/
2/Heureux ceux qui méditent  
sur la sagesse ! 
Vivifie-moi, apprends-moi tes volontés ; 
Dès l’aube, de ta joie tu m’as comblé. R/


